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Proposition de modification de la norme FFV-19 (Raisins de table)

1. Au point II (Dispositions concernant la qualité), paragraphe A
(Caractéristiques minimales), cinquième alinéa, une note de bas de page "(1)"
est insérée après le mot "suffisante":

"(1) Pour respecter cette disposition, les fruits doivent être tels que leur
jus présente un indice réfractométrique supérieur ou égal à 13% Brix."

2.- Au point V (Dispositions concernant la présentation), paragraphe A
(Uniformité), l’alinéa suivant est inséré à la suite du second alinéa :
« Pour les produits présentés en petits emballages d’un poids net n’excédant
pas 1 kilogramme, l’homogénéité de variété et d’origine n’est pas requise. »

3.- Au point VI (Dispositions concernant le marquage), paragraphe B (Nature du
produit), le deuxième tiret est remplacé par le texte suivant : 
« - Nom de la variété ou, le cas échéant, noms des variétés. »

4.- Au point VI (Dispositions concernant le marquage), paragraphe B (Nature du
produit), un troisième tiret est ajouté : 
« - « de serre », le cas échéant. »

5.- Au point VI (Dispositions concernant le marquage), paragraphe C (Origine
du produit), le tiret est remplacé par le texte suivant : 
« - Le pays d’origine ou, le cas échéant, les pays d’origine, et,
éventuellement, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale. »

6.- A l’annexe (Liste non-exhaustive de variétés), en ce qui concerne les
raisins de table cultivés en plein champ, les variétés suivantes sont
ajoutées :

- à la liste des variétés à gros grains : « Danuta », « Isa », « Ora »
et « Prima »,
- à la liste des variétés à petits grains : « Exalta ».


